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Le budget est divisé en 2 parties : le fonctionnement et l’investissement
Ce que cela comprends....

La composition du budget d’une commune

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT

-> toutes les dépenses nécessaires au 
fonctionnement de la collectivité (charges à 
caractère général, de personnel, de gestion 
courante, intérêts de la dette, dotations aux 
amortissements,…)

-> en dépenses : le remboursement de la 
dette et les dépenses d’équipement de la 
collectivité (travaux en cours)

-> toutes les recettes que la collectivité 
peut percevoir : impôts directs locaux, la 
dotation globale de fonctionnement (DGF) 
et de la dotation générale de 
décentralisation (DGD).

-> en recettes : les emprunts, les dotations 
et subventions de l’État. On retrouve aussi 
une recette particulière: l’autofinancement
(correspond au solde excédentaire de la 
section de fonctionnement)



Le budget 2022*

* Les documents budgétaires sont consultables en mairie

Dépenses

Section de 
fonctionnement :

946 305 €

Section 
d’investissement :

1 167 303 €

Recettes

Section de 
fonctionnement :

946 305 €

Section 
d’investissement :

1 175 326 €



Budget de fonctionnement 2022
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Budget d’investissement 2022
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